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MONTBÉLIARD

Calendrier
Réunion d'information

Samedi 4 juillet 2009 à 10 heures à la Maison des Métiers 
de la Ville :
• rencontre / échanges avec des anciens stagiaires diplômés
  BAPAAT,
• réponses aux questions sur la formation.

Date limite d’inscription

24 août 2009

Date des sélections

Mardi 1er septembre 2009

Positionnement

Du 14  au 24 septembre 2009

Début de formation 

25 septembre 2009

Fin de formation 

22 octobre 2010

Horaires de formation

de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

Lieu de formation

Maison des métiers de la ville à Montbéliard

Assistant
animateur

BAPAAT
Brevet d'Aptitude Professionnel
d'Assistant Animateur Technicien 

Formation modulaire
De septembre 2009 à octobre 2010
Montbéliard

Formation

Loisirs tous publics
dans les sites et structures
d'accueil collectif



Objectifs 

La formation au Brevet d'Aptitude Professionnelle 
d'Assistant Animateur Technicien, spécialité loisirs tous 
publics prépare au premier niveau de qualification 
professionnelle (niveau V - CAP-BEP) dans le métier 
d’animateur. 

Cette formation vise à acquérir ou renforcer ses 
compétences à :
- établir une relation pédagogique adaptée au public,
- mettre en œuvre des actions d'animation adaptées 
  au public.

Correspondant à des emplois variés dans l'encadrement 
d'activités de loisirs pour différents types de publics, 
ce diplôme permet de se présenter au concours d'adjoint 
de la fonction publique territoriale. 

Conditions d’accès
Cette formation est ouverte à toute personne âgée au 
minimum de 16 ans. 

Aucune condition préalable de diplôme n’est requise, 
mais le Bafa et/ou une expérience dans l’animation sont 
appréciés. 

Admission en formation
L’admission en formation est décidée à l’issue :
- d'un entretien d'admission,
- d'une mise en situation dans les techniques jeux 
  et activités manuelles. 

Les épreuves sont organisées par le centre de formation.
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Durée et coût 
• Durée totale de formation : 1850 heures

- Formation en centre (+ positionnement) : 595 heures
- Stage pratique : 1295 heures

• Coût de la formation : 5 652, 50 € 

+ Frais de dossier : 30 €

Suivant le statut du stagiaire, différentes prises en charge 
du coût de la formation sont envisageables. 
Nous contacter à ce sujet.

Contenus
    Formation en centre : 532 heures - 76  jours 

• Positionnement : 63 heures - 9 jours

• Formation  générale : sont abordés les domaines 
de la pédagogie, de la communication, des relations humaines, 
de l'organisation, de l'administration, de l'environnement social 
et institutionnel.

À l'issue de la formation, l'animateur sera capable de :
- connaître le domaine professionnel et institutionnel 
  du secteur de l'animation,
- préparer ses séances d'animation et leurs évaluations,
- inscrire ses séances dans le projet de la structure,
- comprendre le fonctionnement de sa structure,
- communiquer dans les situations de la vie professionnelle,
- établir une relation pédagogique adaptée.

• Formation technique 
   Jeux : 
   - connaissance des différents types de jeux (de plein air, 
     de société...), 
   - organisation d'animations adaptées, 
   - maintenance du matériel,

    Activités manuelles : 
   - connaissance des outils, du matériel lié aux éléments
     utilisés (bois, fer, végétaux),
   - organisation d'animations adaptées.

    Stage pratique : 1295 heures - 185 jours

Le stage pratique se déroule dans un site ou structure 
d’accueil collectif.

Les objectifs du stage pratique sont :
- découvrir une structure d'animation,
- concevoir, mettre en place et évaluer ses séances d'animation,
- participer au fonctionnement de la structure.


